
Pour répondre à un courrier d’observation et /ou  à une injonction, cliquez sur le menu d’actions rapides du dossier.

Dans le menu d’actions rapides cliquez sur Répondre à une observation.
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Répondre à observation et injonction – Profil employeur

Une fois dans le bloc Observations cliquez sur Modifier et ensuite cliquez sur l’icone Actions

Cliquez sur Ajouter une pièce jointe.
Choisissez la pièce jointe et renseignez comme type de pièce jointe l’option Réponse de l’entreprise aux
observations. Vous pouvez répéter l’opération pour chaque pièce à joindre.
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Répondre à observation et injonction – Profil employeur

Ensuite cliquez sur Sauvegarder.

Une fois la pièce jointe ajoutée dans le tableau Liste de documents à ajouter dans le dossier cliquez à nouveau sur
Sauvegarder afin d’enregistrer le bloc.

Le champ Date de réponse de l’entreprise est rempli et la Direccte pourra vérifier le document de réponse.
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Dans le menu d’actions rapides cliquez sur Consulter/ Compléter/ Modifier le dossier.
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Répondre à observation et injonction – Profil employeur

Dans le bloc Demandes d’injonction cliquez sur Modifier et ensuite cliquez sur l’icone Actions

Cliquez sur Ajouter une pièce jointe.
Choisissez la pièce jointe et renseignez comme type de pièce jointe l’option Réponse de l’entreprise à l’injonction.

2 Répondre à une injonction
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Répondre à observation et injonction – Profil employeur

Ensuite cliquez sur Sauvegarder.

Une fois la pièce jointe ajoutée dans le tableau cliquez à nouveau sur Sauvegarder afin d’enregistrer l’ajout de la
pièce jointe. Vous pouvez répéter l’opération pour chaque pièce à joindre.

Le champ Date de réponse de l’entreprise est rempli . Cliquez à nouveau sur Sauvegarder afin d’enregistrer le bloc.
La réponse de l’entreprise pourra être visualisée par la Direccte
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